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Electricité et gaz
· le Tarif de première nécessité (TPN) pour la fourniture d’électricité, créé en 2005, est financé par un prélèvement sur chaque facture ;

· le Tarif spécial de solidarité (TSS) concerne la fourniture de gaz (pour la cuisson, l’eau chaude et le chauffage) depuis 2008.
Conditions d’obtention

· ces tarifs sont accordés aux foyers dont les ressources sont inférieures au plafond de la CMU complémentaire :

· 647,58 € par mois pour une personne seule ; 

· 971,42 € par mois pour 2 personnes ; 

· 1 165,67 € par mois pour 3 personnes ; 

· 1 360 € par mois pour 4 personnes ; 

· 259,04 € supplémentaires par mois pour chaque personne au-delà de 4 personnes.

· les allocations logement ou le fait d’être propriétaire de son logement sont comptabilisés dans les ressources sous forme d’un forfait logement annuel de 672,47 € pour une personne, 1 344,94 € pour 2 personnes bénéficiant d’une allocation logement, 1 176,82 € pour deux personnes propriétaires ou logées à titre gratuit, 1 664,35 € pour 3 personnes ou plus.
Le montant des aides
· le Tarif de première nécessité de l’électricité (TPN) permet d’obtenir une réduction sur l’abonnement et les 100 premiers kWh consommés chaque mois :

· 30 % pour une personne vivant seule ;

· 40 % pour un foyer composé de 2 ou 3 personnes ;

· 50 % pour un foyer composé de 4 personnes ou plus.
· le Tarif spécial de solidarité du gaz (TSS) permet d’obtenir, selon la composition du foyer et son type de consommation (cuisson, eau chaude, chauffage), une réduction annuelle forfaitaire, déduite de la facture (contrat individuel) ou versée par chèque (contrat collectif) :

· de 17 à 71 euros pour une personne seule ;

· de 22 à 94 euros pour un couple ;

· de 28 à 118 euros pour un couple avec deux enfants.
· les tarifs sociaux font également bénéficier de la gratuité de la mise en service et d’un abattement de 80 % sur la facturation d’un déplacement pour impayés ;

· valables un an à partir de l’acceptation de la demande, ces tarifs sont renouvelables après validation des droits par l’assurance maladie. Ils ne sont applicables qu’au contrat concernant la résidence principale.

A qui s’adresser ?
· si vous êtes bénéficiaire de la CMU complémentaire, votre organisme d’assurance maladie (CPAM, MSA…) transmet vos coordonnées à un organisme qui vous envoie les formulaires de demande des tarifs sociaux, à renvoyer à l’adresse indiquée. Si vous n’êtes pas bénéficiaire de la CMU complémentaire ou si vous n’avez pas reçu les formulaires, adressez-vous à votre organisme d’assurance maladie pour obtenir une attestation de droits. 
· pour tout renseignement sur le tarif de première nécessité de l’électricité, appelez au 
0 800.333 123 (numéro vert, appel gratuit) du lundi au vendredi de 9 h à 18 h
· pour tout renseignement sur le tarif social de solidarité du gaz, appelez au 
0 800.333 124 (numéro vert, appel gratuit) du lundi au vendredi de 9 h à 18 h
Les aides aux factures impayees

· en cas de problème pour régler une facture d’électricité, de gaz ou d’eau, prenez contact avec votre fournisseur pour négocier des modalités de paiement ou l’informer de votre intention de demander une aide du Fonds de solidarité logement (FSL) ;
· la demande se fait auprès des services sociaux du département ou de la commune ;
· aucune limitation ou interruption de l’approvisionnement n’est alors possible.
· en l’absence de contact de votre part, votre fournisseur peut réduire (électricité) ou interrompre (gaz, eau) votre approvisionnement :
· cette mesure ne peut intervenir entre le 1er novembre et le 15 mars si vous avez bénéficié d’une aide du FSL au cours des 12 derniers mois (vous devez dans ce cas envoyer au fournisseur une copie de la notification de l’aide) ;

· EDF peut mettre en place le service maintien d’énergie (SME, puissance limitée à 3 000 watts) ou, si vous êtes absent lors de la visite du technicien, un service minimum (SMI, 1 000 watts), insuffisants pour une vie normale ; la fourniture d’électricité peut ensuite être interrompue.
· vous pouvez demander une aide à votre caisse d’allocations familiales (CAF ou MSA) ;
· en dernier lieu, adressez-vous au service social de votre caisse de retraite complémentaire (caisse AGIRC versant votre pension ou caisse ARRCO indiquée sur la carte d’action sociale).
La prime à la cuve (fioul)
· La prime à la cuve a été supprimée en 2010.
Le marché de l’énergie étant ouvert à la concurrence depuis 2007, différentes entreprises peuvent fournir de l’électricité et du gaz, en plus des opérateurs historiques EDF et GDF. Deux types de tarification coexistent : le tarif réglementé, fixé par l’Etat de façon à limiter les augmentations de prix, n’est disponible qu’auprès d’EDF pour l’électricité et de GDF pour le gaz ; le tarif libre est fixé par chaque entreprise. Les associations de consommateurs conseillent de conserver le tarif réglementé (électricité chez EDF et gaz chez GDF), même si le tarif libre peut être légèrement inférieur dans un premier temps : il risque d’augmenter fortement dans les prochaines années, comme cela a été le cas pour les entreprises. Lors d’un déménagement ou d’une modification de contrat, vérifiez qu’EDF et GDF vous proposent bien le tarif réglementé et non le tarif libre.
Montants au 1er juillet 2011
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